
  
À TOUS LES MEMBRES DU 

SECTEUR DES NAVIGATEURS 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 
 
 

DATE : Le mardi 25 janvier 2022 
 
LIEU : En visioconférence 
 

HEURE : 17 h 30 à 17 h 40 Admission (préinscription obligatoire) 
 17 h 40 à 18 h Assemblée générale 
     
 
ORDRE DU JOUR FERMÉ 
 

1. Mot de bienvenue 

2. Nomination de la présidence d’assemblée 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal du 16 mars 2021 

5. Entente contrat danse au primaire 

 
L’assemblée générale sera suivie d’un conseil des déléguées et délégués du secteur 
des Navigateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une préinscription est obligatoire pour assister à l’assemblée générale. Veuillez vous 
référer au courriel que vous venez de recevoir. 
 
Le 19 janvier 2022/mp 


	ordre du jour fermé

